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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 – Denis Diderot 

 

Académie(s) : Versailles 

Etablissement(s) co-habilité(s) : Université Paris-Sud 

 

Spécialité : Technique physique des énergies 

Dénomination nationale : SP2-Energie et génie climatique 
Demande n° S3LP140006611 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 
L’Université Paris 7 – Denis Diderot et l’Université Paris-Sud 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : Une convention a été signée entre l’Université 
Paris 7 - Denis Diderot et le CFA FORMASUP PARIS 

 Secteur professionnel demandé : SP2-Production et transformations 
 

 

Présentation de la spécialité 
 

Créée en 2009, la licence professionnelle Techniques physiques des énergies (TPE) a pour objectif d’offrir des 
débouchés de qualité aux étudiants motivés pour entrer dans l’entreprise à l’issue d’un premier cycle d’enseignement 
supérieur. Elle forme des techniciens supérieurs, des assistant-ingénieur spécialistes des procédés propres à la 
production, à la consommation et à la maîtrise de l’énergie. 

Le principal objectif de cette licence est d’accroître les trop faibles possibilités de formation dans le domaine 
de l’énergie, et de répondre aux forts besoins d’embauche dans des secteurs en plein essor tels que la production 
d’électricité par les nouvelles énergies renouvelables, l’énergie dans le bâtiment ou l’industrie nucléaire ainsi que 
dans toutes les actions liées au développement durable (diagnostic énergétique, réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, augmentation de l’efficacité énergétique, diversification des sources d’énergie). 

La formation est conduite dans le cadre de l’alternance pour la quasi-totalité des étudiants (90 %). Elle propose 
un enseignement transversal qui permet de traiter de manière approfondie les composants d’une chaîne énergétique 
communs aux différentes installations énergétiques (turbine, échangeurs thermiques, générateurs de vapeur, 
alternateur), aux modes de productions d’énergie (centrales thermique et nucléaire, éolien, solaire photovoltaïque, 
pompe à chaleur) et d’en connaître les multiples contraintes. 
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Le volume horaire global par étudiant est de 530 heures. Le volume horaire du projet tuteuré est de 150 heures 
et celui de la formation par des professionnels, de 229 heures. 

La licence professionnelle TPE est soutenue financièrement (nouveaux équipements, bourses pour les étudiants 
apprentis) par différents partenaires industriels, notamment par EDF via la fondation européenne pour les énergies de 
demain, placée sous l’égide de l’Institut de France. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 

Le projet pédagogique est bien pensé, sa structuration est lisible. La répartition entre les différents domaines 
d’enseignements est pertinente. Au début de la formation, des modules d’harmonisation des connaissances sont 
proposés aux étudiants pour les préparer à suivre les enseignements qui constituent la formation technique spécifique 
de la licence professionnelle. Ils représentent un volume horaire total de 75 heures. Des modules d’enseignement 
général sont également dispensés et visent à fournir les compétences nécessaires au futur diplômé pour son insertion 
dans le monde professionnel. Ils totalisent un volume horaire de 90 heures. Les modules de formation technique à la 
physique des énergies constituent le cœur de la licence professionnelle et représentent un volume total de 365 
heures.  

Les professionnels impliqués dans la formation, pour un volume horaire toutefois limité (229 heures 
correspondant à 32,80 % des heures effectives d’enseignements dispensées) sont soit des responsables de service 
technique/ingénierie ou de ressources humaines qui interviennent au niveau du financement de la formation, de 
l’obtention ou de la gestion des contrats apprentissages, soit des ingénieurs et techniciens de terrain qui dispensent 
les cours industriels aux étudiants. 

Cette licence répond aux appels lancés par certaines grandes entreprises françaises quant au manque de 
personnel qualifié dans le domaine de l’énergie. Ces besoins concernent par exemple l’industrie nucléaire, la 
production d’électricité par les nouvelles énergies renouvelables (éolien, photovoltaïque, biomasse…), sous 
l’impulsion notamment de l’Europe qui incite la France à atteindre une part des renouvelables supérieure à 20 % de la 
production électrique. 

Chaque année, deux enquêtes auprès des anciens étudiants sont réalisées. Ces enquêtes portent sur le devenir 
de chaque promotion, l’emploi occupé, la localisation et le poste occupé. L’expérience ne porte que sur deux 
promotions, les taux de réponse ont été respectivement de 87 et 86 %. On peut noter que le taux d’insertion est 
faible, seulement 50 % des diplômés ont un emploi correspondant au cœur de métier de la licence, obtenu sur une 
période inférieure ou égale à trois mois. Les autres diplômés s’orientent vers une poursuite d’études dans le cadre 
d’un master ou au sein d’une école d’ingénieur.   

L’équipe pédagogique est constituée des enseignants-chercheurs et chercheurs des UFR de physique des deux 
universités co-habilitées. Elle est cohérente avec le profil transversal de la licence. Les intervenants extérieurs 
contribuent à faire évoluer la formation tant du point de vue de son contenu pédagogique que de l’évolution des 
offres d’apprentissage et d’emplois dans les différents domaines de l’énergie. 

Les responsables de la licence sont en relation avec les autres licences généralistes (L3 Mag, L3 PMA) ou 
professionnelles (L3 Anamat, L3 Biophotonique) de l’UFR. Les responsables enseignent en L1, L2 et L3, de même 
qu’une grande partie de l’équipe pédagogique ; ce qui permet d’avoir un contact continu avec les responsables des 
différentes filières. Il existe un conseil de perfectionnement dont les missions sont clairement décrites.  

Les candidats qui postulent à la licence TPE sont détenteurs d’une L2 de physique ou physique-chimie des 
universités ou d’un DUT ou d’un BTS dans les domaines des matériaux, de l’électrotechnique ou du génie climatique. 
Deux campagnes de présélection des candidats sont organisées : la première a lieu fin mars, la seconde fin avril. Le 
nombre de candidatures est élevé (90 chaque année), ce qui témoigne de l’attractivité de la formation alors que 
l’effectif global est faible (de l’ordre de 10). 

 Point fort :  
• En Ile-de-France, au regard du bassin d’emploi, le positionnement de cette licence est pertinent, 

mis en évidence en particulier par l’engouement des partenaires professionnels que sont les 
grands groupes et/ou entreprises du monde de l’énergétique. 
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 Points faibles :  
• Le taux de poursuite d’étude est très important (50 %). 
• Les effectifs sont faibles. 

 

Recommandations pour l’établissement 
 

La prise en compte de l’ensemble des éléments suivants serait de nature à améliorer le fonctionnement de 
cette formation : 

Il convient de remédier à la situation de poursuite d’études en master qui tend à dénaturer le fondement 
même de la licence professionnelle. L’augmentation des effectifs des étudiants, en particulier le nombre d’étudiants 
issus de L2, est une piste à explorer. 

Enfin, le nombre d’heures allouées aux professionnels devrait s’accroître. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Insertion professionnelle (A+, A, B, C) : B 

 Lien avec les milieux professionnels (A+, A, B, C) : A 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : A 



 

Observations de l’établissement 

 




















